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ARTICLE 5

Après les mots :

« sobres en eau et »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 13 :

« sous réserve qu’ils préservent la sécurité d’approvisionnement en eau potable, en quantité et en 
qualité, pour la population ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Outre son contenu éminemment contestable, la rédaction de l'alinéa 13 ne 
respecte pas la hiérarchie des usages de l'eau. 


